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AVIS D’INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

DECISION SUR DEMANDE DE CREATION D’UN ENSEMBLE
COMMERCIAL PAR REGULARISATION, A PERPIGNAN

Réunie le 17 mai 2018, la Commission Départementale d’Aménagement Commercial a
donné un avis favorable à la demande de création d’un ensemble commercial, par régularisation, à
Perpignan, présentée par la SCI DELONGIS, représentée par M. Michel Signoles. Cette demande
concerne une autorisation d’exploitation commerciale déposée le 26 mars 2018. Ce projet est situé
parcelles cadastrées section HP n° : 458, 597, 598 et 599 à Perpignan (66000).
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